
alignés) et, enfin, à 40 en 1979 (les cinq Etats dotés d'armes 
nucléaires, 21 non-alignés, sept autres de l'OTAN et sept autres 
du Pacte de Varsovie). 

Les Nations Unies ont proclamé les années 70 Décennie du 
désarmement. Ses principales réalisations sont: 

1. Le Traité sur la non-prolifération (TNP).* Il s'agit d'une ten-
tative pour empêcher que d'autres pays viennent à être dotés 
d'armes nucléaires. En effet, les Etats déjà dotés de telles armes 
se sont engagés à ne pas en approvisionner les pays qui en sont 
privés et à ne pas leur transmettre la technologie nécessaire, 
mais ils ont promis de partager leur connaissance des applica-
tions pacifiques de l'énergie nucléaire. Le Canada n'a pas pris à 
la légère les obligations découlant de son adhésion au Traité et a 
assorti de conditions très strictes ses ventes d'uranium et de 
réacteurs CANDU à des fins de production d'électricité. Le gou-
vernement a accepté de sacrifier certains avantages commer-
ciaux pour contribuer lui aussi à la non-prolifération des armes 
nucléaires. Cependant, toutes les nations ne voient pas le TNP 
de cette façon. Certaines y voient même une forme de discri-
mination. 

2. La Convention sur les armes bactériologiques (biologiques). 
Une convention interdisant la mise au point, la production et le 
stockage de telles armes a été ouverte à la signature en 1972 et 
est entrée en vigueur en 1975. Les signataires ayant accepté de 
détruire tout stock de ces armes qu'ils puissent avoir en leur 
possession, il s'agit du premier accord multilatéral prévoyant la 
destruction effective d'armements existants. 

3. Les accords SALT. Le premier accord a été signé en 1972 et 
interdisait entre autres le déploiement de missiles anti-missiles 
(ABM). Dans l'accord SALT II, signé en 1979, les deux parties 
convenaient de ne pas dépasser un nombre limite de missiles ba-
listiques intercontinentaux et de missiles balistiques lancés par 
sous-marin (ICBM et SLBM). Cet accord n'a cependant jamais 
été ratifié, le Président Carter l'ayant retiré du Sénat après l'in-
vasion soviétique de l'Afghanistan. Les SALT sont des entre-
tiens bilatéraux entre les Etats-Unis et l'URSS et les accords qui 
en résultent n'engagent que ces deux pays. Or, pour être vrai- 

*Ouvert à la signature en 1968, le TNP est entré en vigueur en 1970. 
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